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Du 10 au 13 mai, l’association a eu le 
plaisir de recevoir 25 Gersthofers en 
visite à Nogent-sur-Oise et accueillis 
en famille.
Les retrouvailles furent chaleureuses 
pour certains, et d’autres ont été 
enchantés par leur premier voyage 
à Nogent-sur-Oise, ce qui fut 
manifestement le cas pour le jeune 
Adrian, trois ans.  

Ce n’est pas la première fois que des 
très jeunes participent aux échanges, 
et c’est un encouragement pour 
les familles nogentaises ayant des 
jeunes enfants, qui pourraient encore 
hésiter à les emmener en famille en 
Allemagne.

Le prochain séjour concerne les 
jeunes nogentais de 13 à 18 ans, et se 
déroulera à Gersthofen du samedi 25 
août au samedi 1er septembre 2018.  
Nos amis Gersthofers ont prévu un 
programme où ... « ça va bouger » !  

NOGENT GERSTHOFEN 

NOGENT/BEVERLEY  
20 ANS DÉJÀ !

RASSEMBLEMENT EN SOUTIEN AUX PALESTINIENS

L’association Nogent/Beverley va fêter ses 20 ans d’amitié ! 
À cette occasion, une cérémonie officielle, suivie d’un 
grand repas dansant, sera organisée le dimanche 2 
décembre à l’Espace Culturel du Château des Rochers, à 
partir de 12h. Une délégation anglaise sera présente. 

Si vous êtes intéressés pour assister à cet évènement, merci 
de prendre contact avec l’association.

VILLE MONDE

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
Nadine Duquenne
03 44 71 85 91 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
Dominique Petit 
06 16 03 37 98
associationnogentbeverley@gmail.com

L’association Nogent/Beverley assurera de nouveau 
les cours d’anglais chaque samedi, à partir du mois de 
septembre.
Ils sont destinés aux enfants à partir de 5 ans, ainsi qu’aux 
adultes. Si vous êtes intéressés pour apprendre l’anglais 
ou pour perfectionner vos connaissances, merci de 
vous inscrire auprès de Dominique Petit.

Suite aux nombreuses interventions sanglantes de l’armée 
israélienne au cours de manifestations pacifiques organi-
sées par les Palestiniens, qui ont conduites aux décès de 
centaines de personnes (enfants et adultes confondus) et 
plusieurs milliers de blessés, les 4 villes de l’ACSO jumelées 
avec des camps de réfugiés en Palestine ont organisé un 
rassemblement silencieux, sur le Parvis de la Gare de Creil, 
le 5 juin 2018.

En soutien à nos amis palestiniens et à la terre de Palestine.

Nogent-sur-Oise et le Camp d’Aïda

Creil et le Camp de Qadura

Montataire et le Camp de Dheisheh

Villers Saint Paul et le Camp d’ El Maghazi
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«Est-ce ainsi que les hommes vivent... ?»
L’arrivée des beaux jours apporte chaque année son lot de bonnes 
nouvelles mais également de problèmes spécifiques que la municipalité 
s’efforce de prévenir et de résoudre. Ainsi en est-il des rodéos sauvages 
qui se révèlent être une véritable arme de destruction massive du lien 
social, mettent en danger la vie d’autrui et doivent, c’est ma conviction, 
être sanctionnés sévèrement au regard du trouble qu’ils engendrent 
pour nombre des administrés. Deux ou trois imbéciles sur une moto qui 
pétaradent à toute heure du jour ou de la nuit ou encore des courses 
nocturnes de véhicules faisant crisser les pneus et hurler les moteurs,  ruinent 
la tranquillité et le sommeil de plusieurs milliers d’habitants d’un quartier ou 
d’une résidence, habitants qui ont une vie sociale et des responsabilités 
professionnelles qu’ils doivent assumer quotidiennement, quoiqu’il se 
passe. Ces comportements irresponsables sont inacceptables et doivent 
être combattus sans relâche.

Ce constat et cette volonté, j’ai eu récemment l’occasion de les partager 
avec les plus hautes autorités de l’Etat en la personne du Président 
de la République, Emmanuel Macron. Et j’ai pu observer une forte et 
salutaire prise de conscience de ce problème par les pouvoirs publics. 
Une proposition de loi « anti rodéos sauvages » a ainsi été présentée et 
adoptée en ce mois de juin 2018 par l’Assemblée Nationale, à l’initiative 
de Natalie Pouzyreff, députée LREM des Yvelines. Cette proposition de loi, 
qui fait consensus, propose de rendre le délit du rodéo sauvage passible 
d’un an d’emprisonnement, pour mettre fin au sentiment d’impunité. De 
même, les policiers auront la possibilité de mettre en garde à vue, et la 
confiscation du véhicule devient obligatoire. Le délit est passible d’un an 
de prison et de 15 000 € d’amende. Ces sanctions peuvent être alourdies 
en cas de circonstances aggravantes et peuvent aller jusqu’à cinq ans 
de prison et 75 000 € d’amende. Cette proposition est dorénavant inscrite  
à l’agenda du Sénat. Sa mise en place pourrait intervenir dès cet été. Ce 
renforcement de l’arsenal répressif sera le bienvenu pour permettre à notre 
Police Municipale et à la Police Nationale de mieux lutter conjointement 
contre ces phénomènes.

Dans le même ordre d’idées, j’ai signé un arrêté « anti barbecues » afin 
de lutter contre les regroupements bruyants et les occupations illégales 
de l’espace public. Notre police municipale a donc pu verbaliser et 
confisquer certains de ces appareils dans le cadre de l’application de 
cet arrêté. Certes, tout n’est pas résolu et il convient de maintenir l’effort 
et la vigilance mais les Nogentais doivent savoir que notre détermination 
à lutter contre ces phénomènes qui pourrissent notre vie commune est  
totale et sans limites autres que celle du respect de la loi républicaine.

Ce qui permettra, je l’espère sincèrement, à chacune et chacun d’entre 
vous d’apprécier au mieux ce temps de vacances, ici à Nogent-sur-Oise 

dans le cadre des animations proposées et répertoriées 
dans ce magazine ou sur votre lieu de villégiature estivale. 

Je vous souhaite un bel été 2018.

ÉDITORIAL
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Le carnaval a permis aux enfants de voyager aux 
confins du Brésil cette année, avec des animations 

autour de la danse et de la musique.

Mardi 15 mai
Rue du Général de Gaulle

 Parc Hébert

LE CARNAVAL  
DES ENFANTS

Retrouvez d’autres photos sur www.nogentsuroise.fr

NOGENT EN IMAGES
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Vendredi 25 mai
Dans les quartiers de la ville

INVITEZ  
VOS VOISINS

Retrouvez d’autres photos sur www.nogentsuroise.fr

NOGENT EN IMAGES
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Dimanche 29 avril

COMMÉMORATION
DE LA DÉPORTATION

Une année de commémoration de la fin de la 
grande guerre qui commence en fanfare avec la 
participation exceptionnelle de l’association des 
anciens parachutistes «Bagheera».
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Cette semaine dédiée a été l’occasion d’inaugurer 
l’hôtel à insectes réalisé par les jeunes du centre 
de loisirs Anim’Ados et les agents des services 
techniques, ainsi que les nouveaux jardins familiaux.

La MAST et la Médiathèque se sont mobilisées 
également en proposant ateliers, expositions 
ou parcours éducatif. Les agents des services 
techniques ont mis en lumière leur travail. Un débat 
sur la permaculture s’est déroulé le vendredi 1er juin, 
animé par l’Arbre à poule, au Centre d’Affaires et 
d’Innovation Sociale du Sarcus, au sein du restaurant 
Séson. 

De nombreuses animations ont été proposées sur le 
parvis Gersthofen le samedi 2 juin, sensibilisation au 
zéro-phyto, réalisation de jardinières, expositions...

Enfin, le développement durable, c’est aussi 
promouvoir les moyens de transport verts. Le 3 juin, la 
première édition du Nogent Roller Tour a rencontré 
un beau succès.

Du 30 mai au 5 juin
Dans toute la ville

LA SEMAINE DU 
DÉVELOPPEMENT 

DURABLE

Retrouvez d’autres photos sur www.nogentsuroise.fr

NOGENT EN IMAGES

Photo gagnante 
du concours 
organisé par 
la Ville dans 
le cadre de 
la semaine du 
développement 
durable sur le 
thème «Lumières 
dans la Ville».

CONCOURS 
PHOTO

Sabrina Bernard



Vendredi 8 juin
Le Domaine des Cascades

SORTIE DES 
SÉNIORS À ARRAS

Retrouvez d’autres photos sur www.nogentsuroise.fr

NOGENT EN IMAGES
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LE PRÉFET EN VISITE 
DANS LE QUARTIER DE L’OBIER

ACTUALITÉS

LE PIMMS INAUGURÉ ET LABELLISÉ 
MAISON DE SERVICE PUBLIC
Lieu d’accueil ouvert à tous, lieu de 
médiation entre les populations et 
les services publics, le PIMMS a été 
inauguré en avril dernier. Le PIMMS 
(Point Information Médiation Multi 
Services) a accueilli en 2017 près 
de 4000 personnes dans son local 
à Nogent-sur-Oise, avenue Saint 
Exupéry. Il est sollicité pour aider à la 
constitution de dossiers administratifs 
par exemple, comme soutien en 
matière informatique ou dans l’usage 
d’internet, dans l’accompagnement 
aux démarches d’aides sociales. 
58% des personnes accompagnées 
avaient entre 25 et 49 ans.

Le PIMMS a obtenu le label MSAP 
(Maison de Service Public) et 
conforte ainsi son rôle d’informer le 
public nogentais, de lui expliquer les 
principes de règlementations les plus 
couramment appliquées, de lui faciliter 

l’usage des procédures téléphoniques 
ou électroniques... Néanmoins, vue la 
réalité socioéconomique locale, la 
plupart des services rendus relèvent 
essentiellement du champ des 
prestations sociales.

Lundi 7 mai, Monsieur le Préfet Louis Le 
Franc s’est rendu à l’école élémentaire 
de l’Obier pour y découvrir le dispositif 
de classes mobiles mis en place par 
la ville depuis deux ans dans les écoles 
nogentaises. 2 classes mobiles de 15 
ordinateurs portables équipent ainsi 
chaque groupe scolaire. 

Ce fut l’occasion d’échanger avec 
Monsieur le Maire, les élus présents, 
l’enseignante et les enfants autour du 
rôle du préfet, des institutions et des 
projets en cours dans le quartier. 

La visite s’est d’ailleurs prolongée au 
cœur du quartier afin d’y observer 
les premiers travaux concernant le 
Programme de Rénovation Urbaine 
(PRU) : les Tours Calmette sont en effet 
actuellement en cours de démolitions.

RENSEIGNEMENTS :
PIMMS
25 Avenue Saint Exupéry
03 44 72 77 86
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ACTUALITÉS

SAVEUR D’ORIENT 
À LA GRILLADE 
NOGENTAISE
Depuis le 6 avril dernier, le restaurant 
La Grillade Nogentaise vous accueille 
rue du Général de Gaulle.
Ce restaurant vous propose des plats 
traditionnels faits maison, ainsi que des 
grillades au feu de bois. La livraison à 
domicile est également disponible à 
partir de 20€. 
Restaurant ouvert tous les jours sauf le 
lundi.

RENSEIGNEMENTS :
La Grillade Nogentaise
03 44 66 15 75
Du mardi au dimanche
11h30 - 22h30

Le quartier Carnot, géographiquement proche de la 
gare de Creil, et donc lieu de parking pour les usagers 
de la gare occasionnant des difficultés de stationnement 
pour les riverains, est soumis à une règlementation de 
stationnement en zone bleue. Les lignes de marquage 
au sol stipulant cette zone bleue ont été réapposées en 
début d’année. Les résidents de ce quartier peuvent donc 
venir retirer une carte de stationnement à l’année, au prix 

de 12€, disponible à la Police Municipale. Une carte par 
véhicule est obligatoire. Les véhicules qui ne présentent 
pas cette carte de stationnement sont verbalisables par 
les agents de la PM et les ASVP, pour une infraction de 2e 
classe, pour stationnement irrégulier en agglomération, 
entrainant une amende de 35€, majorée à 75€.
La verbalisation des véhicules en infraction commencera 
après la période d’information qui va débuter prochainement.

ATTENTION AU STATIONNEMENT RÈGLEMENTÉ 
ZONE BLEUE DANS LE QUARTIER CARNOT
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DOSSIER
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UNE PAGE SE TOURNE 
Comme vous avez pu le constater, depuis plusieurs mois, les 3 tours 
de la rue du Professeur Calmette sont en cours de démolition. 
Le désamiantage et le curage des bâtiments étant effectués, le 
lundi 4 juin dernier, l’abattage des immeubles a commencé par la 
technique de grignotage.

Construites depuis presque 50 ans, ces tours n’étaient plus 
conformes au Projet de Rénovation Urbaine du quartier de l’Obier. 
Financé par l’Etat par le biais de l’Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine et l’Opac de l’Oise, le chantier représente un 
coût d’un peu plus de 7 millions d’euros. La démolition est réalisée 
par la société Cardem d’Armentières. 

LES TOURS CALMETTE 
DISPARAISSENT 
LE QUARTIER S’OUVRE 
AU VERT, AU SPORT 
ET À LA CULTURE

SOUVENIRS, SOUVENIRS
Vous étiez adultes ou bien enfants, il y a 47 ans, vous assistiez à 
la transformation du quartier de l’Obier avec la naissance des 3 
tours Calmette. 
C’est au début des années 60, qu’on entend pour la première 
fois dans un décret le terme ZUP (zone à urbaniser en priorité), 
afin de répondre à la demande croissante de logements. 
Et c’est le 10 mars 1967, que le Conseil Municipal de Nogent 
décide de la «  dénomination de voies nouvelles dans le quartier 
de l’OBIER » qui permet à la ville d’accueillir le programme de 
ZUP qui fait presque tripler le nombre d’habitants, grâce à la 
construction de plusieurs Tours.  



MOMENTS
#NOGENTSUROISE

LA SÉCURITÉ  
AVANT TOUT
Les tours étant implantées très proches d’habitations 
et de l’école primaire de l’Obier, de nombreux mois de 
préparation ont été nécessaires afin de garantir la sécurité 
de tous. Le chantier a obtenu toutes les autorisations 
administratives prouvant sa légalité et sa sûreté. 
Des tapis de protections sont mis en place sur les façades 
pour contenir les projections et des ouvriers seront 
chargés exclusivement de la protection de l’école. De 
plus la population n’aura aucun contact avec l’amiante. 
La première étape des travaux de janvier à mai 2018 
consistait à «  curer  » les bâtiments (évacuation des 
matériaux recyclables) puis à couper les alimentations 
en électricité et en gaz des tours.

UNE ÉTAPE 
SENSATIONNELLE 
La phase de grignotage est réalisée grâce à la « pelle 
Liebher 974  », un engin impressionnant et massif de 
plus de 150 tonnes qui a demandé 5 camions pour 
le transporter et plusieurs jours de montage. Pour le 
grignotage d’une tour complète il faut environ 6 à 7 
jours d’intervention de la pelle. Jusqu’ environ la mi-
juillet des nuisances sonores sont à prévoir du lundi au 
samedi. En effet des allers-retours de camions seront 
nécessaires pour évacuer les 20 000 tonnes de déchets 
que représentent les tours. 
Jour après jour nous pouvons constater le changement 
et l’avancement des travaux, une fois la démolition 
terminée, le terrain sera nivelé et remis à neuf pour 
septembre 2018.

À L’ÉCOUTE DES 
HABITANTS
Depuis 2011, les 150 familles habitant les 3 tours en 
voie de disparition ont été relogées grâce à un 
programme de l’Opac. 

DOSSIER
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LES TOURS CALMETTE 
DISPARAISSENT 
LE QUARTIER S’OUVRE 
AU VERT, AU SPORT 
ET À LA CULTURE



CONCOURS PHOTO  
MA VILLE MON QUARTIER
Envoyez votre photo sur concours@nogentsuroise.fr jusqu’au 30 septembre 
Concours réservé aux 10-18 ans. Contact : 06 51 27 06 36

LE PARC HÉBERT COMME TRAIT D’UNION 
ENTRE LES QUARTIERS OBIER ET GRANGES

12  Nogent le mag #234

DOSSIER

UNE VILLE QUI CHANGE : 
PRIORITÉ AUX ESPACES VERTS

Ces espaces résiduels et les espaces libérés par les 
démolitions permettent d’envisager la création de parcs et 
de jardins au coeur des quartier Obier et Granges (Adoma) 
et le déploiement de nouvelles voies d’accès automobiles 
et de mobilité douces en complément du réseau existant.

Ainsi, le maillage piéton et cycliste du parc Hébert ainsi 
que sa masse arborée, viendront pénétrer, irriguer et réunir 
les deux quartiers Obier et Granges.

3 questions à …
Philippe Thomas, 
paysagiste-urbaniste du projet

Que va changer la démolition de ces tours pour le 
quartier ?
La démolition des tours Calmette va ouvrir l’horizon 
sur la ville et installer une nouvelle relation entre le 
Boulevard Edouard Branly et l’avenue du 8 mai 1945. 
Les logements dont la vue donnait sur ces grandes 
masses imposantes vont désormais regarder la 
frondaison des arbres qui entourent les écoles et ce qui 
va devenir l’éco-village. 

Les espaces verts et de détente auront-ils un rôle 
primordial ?
L’idée est de profiter de la configuration en pente 
du terrain pour construire une variété de situations 
paysagères. Autour de cet espace, cœur vert du 
quartier, seront réunis logements et équipements.

Comment s’intègre le Parc Hébert dans ce nouvel 
aménagement ?
L’espace libéré va devenir un parc qui accueillera 
des aires de jeux, des bancs, des espaces de repos… 
et on pourra passer en toute sécurité, à pied ou en 
vélo de ce nouvel espace au parc Hébert et au 
centre ville. Des plantations d’arbres renforceront et 
enrichiront la végétation déjà en place et rendront 
très agréable cette grande promenade verte qui sera 
ponctuellement un lieu de découverte culturelle.
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SORTIR À NOGENT CET ÉTÉ

Dimanche 8 juillet
74ème Grand Prix de Nogent
[distance : 168 km] 
Parvis de l’Hôtel de Ville
11h00 - Animation podium
et présentation des équipes
12h40 - Départ fictif 
Château des Rochers
17h00 - Arrivée rue Faidherbe
03 44 66 13 10 (CCNO)

Mercredi 11 juillet
La Rue est à Nous
Animations, activités sportives, 
structure gonflable et jeux de plein air
suivis d’un goûter
14h-17h30 / Quartier des Rochers
Rue de la Félicité
03 44 31 33 10
Accès libre

Jeudi 12 juillet
Nogent à la Mer
Le Touquet
Inscription obligatoire en mairie 
à partir du 25 juin 
Réservé aux Nogentais
03 44 66 30 30
Frais d’inscription : 1€/personne

Vendredi 13 juillet
Feu d’artifice et Bal populaire
22h - Départ du Parvis de la Mairie 
jusqu’au Château des Rochers

Samedi 14 juillet
Défilé du 14 juillet
9h30 - Parvis de l’Hôtel de Ville 

Mardi 17 juillet
Dehors les livres !
dans le cadre de l’événement 
national « Partir en livre »
15h-16h30 - Parc Hébert
03 44 66 60 44
Accès libre

Mercredi 18 juillet
Patauge livres
Découvrez les livres dans le petit bain
14h - Centre Nautique Nogent-Villers
03 44 66 60 44
Accès libre

Jeudi 19 juillet
Nogent à la Mer
Fort Mahon

Vendredi 20 juillet
Les cinés d’été
Foodtruck dès 19h 
+ glaces et confiseries
Film d’animation, famille
Vaiana, la légende 
du bout du monde
22h30 / Parc Hébert
03 75 19 01 53

Dimanche 22 juillet
Nogent Roller Tour
14h30-17h30 / Centre ville
Départ : Marché Couvert
03 44 66 30 14
Accès libre

Jeudi 26 juillet
Nogent à la Mer
Berck sur Mer

Vendredi 28 juillet
Les cinés d’été
Foodtruck dès 19h 
+ glaces et confiseries
Film d’animation, famille
Moi moche et méchant 3
22h / Quartier des Rochers
03 75 19 00 76

Mardi 31 juillet
Dehors les livres !
15h-16h30 - Quartier de l’Obier
Local «Les Temps d’Art»
03 44 66 60 44
Accès libre

JUILLET

Tous les lundis de juillet
Aide administrative 

Mercredi 4 juillet
« Do It Yourself »
pâte à modeler
à la MAST

Jeudi 5 juillet
Atelier Cuisine  
Parents/Enfants
« Cuisinons ensemble »

Vendredi 6 juillet
Les sorties du CMAR* 
France Miniature à Paris

Mardi 10 juillet
Activité manuelle  
« Chamboule-tout »

Vendredi 13 juillet
Les sorties du CMAR*
Ciné Aqua à Paris

Mardi 17 juillet
Atelier vidéo  
« Photo famille »

Mercredi 18 juillet
Activité propreté  
suivie d’un goûter

Vendredi 20 juillet
Les sorties du CMAR* 
Sherwood Parc à Viarmes

Mardi 24 juillet
Mon patrimoine 
à Pierrefonds

Mercredi 25 juillet
Atelier Film Day 
Tournoi de football mixte

Vendredi 27 juillet
Les sorties du CMAR* 
Jardin des Plantes

Les activités et sorties proposées par le Centre Municipal Arthur Rimbaud - 03 75 19 00 76

*Une sortie = une denrée alimentaire
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AOÛT
Jeudi 2 août
Nogent à la Mer
Le Touquet
Inscription obligatoire en mairie 
à partir du 25 juin 
Réservé aux Nogentais
03 44 66 30 30
Frais d’inscription : 1€/personne

12, 23 et 25 août
Concours Officiel 2018
de Pétanque Nogentaise
14h-20h / Parc Hébert
Association de Pétanque
Nogentaise
06 84 67 23 57 

Mardi 14 août
Dehors les livres !
15h-16h30 - Quartier Carnot
Square Claude Lecerf
03 44 66 60 44
Accès libre

Dimanche 19 août
Les Boucles de l’Oise Juniors
Trophée Arnaud Coyot 3ème étape
 15h - Départ de Saint Maximin
17h - Arrivée à Nogent-sur-Oise 
03 44 66 13 10 (CCNO)

Vendredi 24 août
Les cinés d’été
Foodtruck dès 19h + glaces et confi-series
Film d’animation, famille
Valérian et la Cité des Mille Planètes
22h / Parc Hébert
03 75 19 00 76

Dimanche 26 août
Brocante des Fonds de Nogent
7h-18h - Quartier des Fonds
06 70 87 26 13 (AHFMN)

Mardi 28 août
Dehors les livres !
15h-16h30 - Quartier Carnot
Square Claude Lecerf
03 44 66 60 44
Accès libre

Du 9 au 13 juillet 
14h00-15h00 : parcours initiation à l’informatique
15h30-16h30 : Création de haut-parleurs

Du 16 au 20 juillet : 
14h00-15h00 : Parcours à la découverte du robot Edison
15h30-16h30 : «Jardin, chut ça pousse»

Du 23 au 27 juillet :
14h00-15h00 : Construction et Programmation EV3
15h30-16h30 : Parcours écologique avec la construction    
                         de barrage, moulin à eau et éolienne

Du 30 juillet au 3 aout :
14h00-15h00 : Parcours initiation modélisation 
                         et impression 3D
15h30-16h30 : Initiation montage et pilotage d’un drone

Du 6 au 10 août : 
14h00-15h00 : Des dinosaures aux animaux de nos jours
15h30-16h30 : Sérigraphie

Du 13 au 17 août :
14h00-15h00 : Programmation Objet de demain
15h30-16h30 : Personnalisation de textile

Du 20 au 24 août : 
14h00-15h00 : Montage photo
15h30-16h30 : Sérigraphie

Du 27 au 31 août : 
14h00-15h00 : Création d’objet en 2D
15h30-16h30 : Parcours autour de l’alimentation

Cet été, je vais nager, bouger et 
m’amuser à la piscine !

Du 30 juin au 2 septembre, votre 
centre nautique ouvrira ses portes 
quotidiennement pour vous offrir le 
meilleur accueil.

Vous profiterez des joies de la 
baignade et pourrez vous inscrire à des 
séances d’aquagym et d’aquabike 
pour vous maintenir en forme.

Les enfants auront l’occasion de 

glisser sur le toboggan aquatique 
tandis que celles et ceux qui 
voudraient apprendre à nager 
pourront s’inscrire aux leçons de 
natation dispensées par les maîtres 
Nageurs Sauveteurs.
Lors des belles journées chaudes et 
ensoleillées, le public accédera au 
solarium pour prendre des bains de 
soleil qui seront les bienvenus.

Enfin, notre pataugeoire permettra aux 
parents de faire faire les premiers pas à 
bébé dans l’univers de la piscine.

SORTIR À NOGENT CET ÉTÉ

Venez vous rafraîchir cet été au Centre Nautique Nogent-Villers - 03 44 55 96 53

Les ateliers de la Maison d’Activités des Sciences et Technologies [MAST] - 03 75 19 00 75

*Une sortie = une denrée alimentaire

Ces structures accueillent vos enfants de 6 à 17 ans du 9 juillet au 31 août 2018 
De nombreuses activités et sorties leur seront proposées !
Cette année, le Chantier de jeunes bénévoles Concordia se déroule du 11 juillet au 1er août :
Rénovation des murs de la sacristie de l’Église Sainte Maure et Sainte Brigide.

Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement [ALSH] : Coteaux, Berthelot et Anim’Ados - 03 44 66 30 12



Samedi 1er septembre
Pablo Campos Trio
Léo Jazz In Nogent
21h / ECCR*
Tarif : 18€ avec 1 conso gratuite
Réservation : 06 82 34 63 25
Billetterie OMCE : 03 44 21 30 74

Dimanche 2 septembre
Un Dimanche à la campagne
10h-18h / Parc Hébert
Centre de Ressources Culturelles
Accès libre
03 75 19 01 53

Vendredi 7 septembre
Apéro Bulles
14h / Médiathèque
03 44 66 60 44

Samedi 8 septembre
Open space
Spectacles «Arts de rue»
14h-17h30 avec Danbe
15h-16h30 avec Happy Manif 
Parc Hébert
Co-production la Faïencerie de Creil
03 75 19 01 53
Accès libre

Jeudi 13 septembre
Café citoyen 
« L’importance de l’école »
9h30-11h30 / CMAR
03 75 19 00 70
Entrée libre

Vendredi 14 Septembre
Don du sang
14h30-18h / Salles Bodrelot 
03 28 54 79 94
EFS Amiens

Samedi 15 septembre
28ème rassemblement des écoles de 
cyclisme à la cité des cheminots 
13h-19h / Rue de la Vallée
03 44 66 13 10 (CCNO)

Samedi 22 septembre
Fête du sport et des associations
14h-18h / Complexe sportif G. Lenne 
03 44 31 33 10
Entrée libre

Samedi 22 septembre
Le sportathlon
13h-19h / Complexe sportif G. Lenne 
Inscription en mairie 
jusqu’au 15 septembre 2018
03 44 66 30 14
Réservé aux familles nogentaises

A noter : le spectacle Animaversaire :  
les spécialistes de la fête !, 
initialement prévu le 22 septembre, 
est annulé et reporté en 2019.

Samedi 22 septembre
Spectacle d’ouverture 
de la saison culturelle de l’OMCE
Akropercu
#ahappyrhythmcomedy
Humour musical
20h30 / ECCR*
Tarifs : 14€/13€/9€/5€
03 44 21 30 74 (OMCE)

Dimanche 23 septembre
Nogent Roller Tour
14h30-17h30 / Quartier des Granges
03 44 66 30 14
Service des Sports

Dimanche 23 septembre
Boucles du Rail
Départ 9h / Marché Couvert
07 87 99 76 55 [NOA]
www.lesbouclesdurail.fr

Dimanche 23 septembre
Femmes de Coeur
Départ 11h / Marché Couvert
07 87 99 76 55 [NOA]
www.femmesdecoeur.fr

29 et 30 septembre
Festival Celtique/Rock
Marché Couvert
06 67 48 85 45
La Boite à Musique
Tarif : 10€
Prévente 5€ pour les Nogentais 
(+ justificatif de domicile de - 3 mois)

SEPTEMBRE

SORTIR À NOGENT CET ÉTÉ

Zoom sur ... Un dimanche à la campagne

Pour cette troisième édition, un Dimanche à la Campagne 
revient animer le parc Hébert à la veille de la rentrée scolaire ! 

Afin de ravir petits et grands, vous pourrez retrouver des 
animations « grandeur nature » : balade en âne, jeux 
picards, jeux traditionnels mais aussi plein de nouveautés… 
petit train, manège à propulsion manuel, pont de singe 
dans les arbres, labyrinthe…
Le petit marché et le village artisanal vous proposeront 
plus d’une quarantaine d’artisans et de producteurs qui 

partageront leur savoir faire et la passion de leur métier. 
Associations de sauvegarde de l’environnement, musées 
et industries locales, expositions de vieux tracteurs et 
spectacles, mini ferme viendront aussi agrémenter cette 
journée festive et joyeuse.

Pour les gourmands, le village foodtruck  sera présent tout 
au long de la journée. Burger, crêpe, glace, bière locale, 
accras… Tous les goûts seront permis ! 

*Espace Culturel du Château des Rochers
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LES DATES, HEURES ET LIEUX DES SPECTACLES SONT SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MODIFIÉS.    
SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX 
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RETOUR SUR LA JOURNÉE ENGAGEMENT  
ET ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ
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CITOYENNETÉ

C’est en joignant leurs forces que 
les membres du Conseil Municipal 
des Jeunes, de Action Jeunesse 
Citoyenne, l’animatrice de la 
résidence Saint Vincent de Paul, et 
l’école maternelle de Paul Bert ont 
pu organiser la première kermesse 
intergénérationnelle le dimanche 13 
mai dernier.

Adultes et enfants se sont succédés 
pour jouer ou tenir des stands à la 
résidence Saint-Vincent de Paul. 
Plus d’une centaine de personnes 
ont participé à cette action qui 
s’est conclue autour d’un goûter où 
chacun a pu témoigner de la richesse 
des échanges pouvant se créer entre 
générations.

Ce type d’événement permet de 
faciliter la compréhension entre aînés 
et jeunes et l’épanouissement mutuel 
entre enfants et séniors.

Sensible à l’éducation de la citoyenneté chez les jeunes, 
la ville a organisé pour la première fois la « journée 
engagement et éducation a la citoyenneté ». 
Coordonnée par les services jeunesse et citoyenneté, la 
journée du 18 mai a vu l’Espace Culturel du Château des 
Rochers animée par la présence de 16 standistes et plus 
de 250 visiteurs isariens allant de l’école primaire au lycée. 
Les jeunes ont pu découvrir les dispositifs citoyens, les 
premiers secours, le service civique ou encore pu assister 
à un théâtre/forum sur le harcèlement et le cyber 
harcèlement. 

Les étudiants ayant répondu présent et participé 
activement, nous espérons pouvoir vous donner rendez-
vous l’année prochaine.  

Le mercredi 23 mai, activités sportives, animations et 
structures gonflables ont envahi la rue du Moustier à 
l’occasion de « La Rue est à nous ! »

Comme à chaque édition, les habitants du quartier ont pu 
se divertir et voir leur quartier s’animer.

Ces évènements rencontrent un franc succès et permettent 
de rassembler et dynamiser les quartiers de Nogent-sur-Oise. 

LA RUE EST À NOUS DANS
LE QUARTIER RÉPUBLIQUE

UNE KERMESSE À LA RÉSIDENCE 
POUR RENFORCER LE LIEN 
ENTRE LES GÉNÉRATIONS



ÉDUCATION

La première édition de la Maker Drone organisée par la MAST 
(Maison d’Activités des Sciences et Technologies) le 28 avril a 
permis de faire découvrir au public la fabrication d’un drone et 
son utilisation. Les enfants ont pu créer leur propre drone et voir 
des professionnels manier ce bijou de technologie sur un circuit 
spécialement créé pour l’occasion.

« On dirait des yeux,
On dirait des perles,
On dirait des meules,
Des roues, peut-être ?
Ou encore, des CD ?
Ou, pourquoi pas, le tronc d’un arbre coupé ?

Ce qui change,
C’est la couleur,
C’est l’épaisseur,
Et c’est étrange.

Le dessin permet
De traduire une idée,
Sert à décorer,
Sert à être gardé,
Imaginer,
Sculpter,
Rêver… »

Réflexion des élèves de CE2 de Mme Petit (école 
élémentaire Carnot) suite à la découverte 
des oeuvres de Jean Clareboudt, prêtées par 
les Fonds Régional d’Art Contemporain de 
Picardie au collège Berthelot. 

DÉCOUVRIR LES DRONES  
ET LA TECHNOLOGIE

RENSEIGNEMENTS :
MAST
mast@nogentsuroise.fr
03 75 19 00 75

LE LYCÉE MARIE CURIE A ACCUEILLI  
LE CONCOURS DES MÉTIERS DE LA FONDERIE

Le lycée Marie Curie a 
accueilli l’épreuve pratique 
du Concours Général des 
Métiers de la Fonderie 2018, 
les 23 et 24 mai derniers. 

Organisée par le ministère 
de l’Education Nationale 
et l’académie d’Amiens, 
cette épreuve nationale 
permet chaque année de 
récompenser les travaux 
d’excellence de plusieurs 
jeunes qui suivent une 
formation de baccalauréat 
professionnel fonderie.
  
Les élèves venus de toute 
la France ont concouru 
dans un esprit de réussite 
et d’épanouissement pour 

réaliser la plus belle pièce 
support du concours : un 
« lion des Flandres stylisé », 
symbole parmi d’autres de 
notre région des Hauts-de-
France.

Les résultats seront 
promulgués par le Ministre 
de l’Education Nationale, 
qui remettra les prix aux 
jeunes lauréats dans le 
grand amphithéâtre de la 
Sorbonne, le 12 juillet 2018 
à Paris. 

AUPRÈS DE MON ART 
JE VIVAIS HEUREUX 
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JEUNESSE

LES AVENTURIERS À LA CONQUÊTE DU PATRIMOINE 

DE NOUVEAUX HABITANTS
Depuis le début du mois de mai, vous avez pu constater la 
présence d’un hôtel à insectes aux abords du Pont Royal. 

Pendant 2 semaines, avec la collaboration des services 
techniques (espace Vert et Menuiserie), les jeunes 
d’Anim’Ados ont construit, assemblé, et « meublé » la 
maisonnette avec des petits bois, branches et pailles pour 
enfin pouvoir concrétiser ce joli projet éco-responsable.

Cette démarche contribue à favoriser la biodiversité et à 
rétablir l’équilibre environnemental. Il y a également un 
intérêt pédagogique, puisqu’il éveille et sensibilise à la 
richesse de la faune sauvage ! 

La fête de fin de centre de loisirs du 4 mai a permis aux 
enfants de participer à un grand jeu réparti sur toute la ville, 
sur le thème « Nature et Patrimoine », l’occasion pour les 
jeunes de découvrir l’histoire et les monuments de notre 
commune.
13 équipes mixtes de jeunes et d’ados se sont affrontées 
autour de défis sportifs et intellectuels où nos jeunes 
aventuriers ont dû toucher des araignées, des vers de terre 
et des asticots, s’affronter à des courses de relais, collecter 

des informations et réaliser un puzzle. 
Alliant activités ludiques et sportives, cette journée sous 
le soleil a marqué de la meilleure des manières la fin des 
vacances et la fin des centres de loisirs.

juin 2018  19



CULTURE
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Ambiance feutrée, rythmique lente 
ou rapide, avec des improvisations 
très souvent détournées, dénaturées, 
les jam sessions, organisées par NSO 
Production à l’Espace Culturel du 
Château des Rochers, vous offrent 
des séances de jazz improvisé pour 
leur propre plaisir et le vôtre. 
Frissons et moments uniques garantis. 
Les jam sessions sont aussi un endroit 

idéal pour faire des rencontres qu’elles 
soient amicales ou professionnelles.

Les soirées organisées en deux parties :  
Un concert découverte de 45’ 
(programmation en cours). Une Jam 
session ouverte à tous pour partager 
la scène ensemble. Venez avec vos 
instruments (batterie et piano sur 
place).

Le Studio NSO et le CCPM vous 
donnent rendez-vous à 19h30 au Klub 
de l’Espace Culturel du Château des 
Rochers les mardis 11 décembre 2018, 
19 mars 2019 et 18 juin 2019. 

Bar et restauration sur place
Entrée gratuite

L’Année 2018 consacre les 10 ans de 
l’OMCE et chaque année nous nous 
efforçons de proposer une diversité de 
spectacles pour que chacun puisse y 
trouver son bonheur. Notre souhait est 
que la culture soit accessible pour tous 
et que vous soyez nombreux à venir 
partager ces moments merveilleux.
Après une saison qui a réuni plus 
de 6000 spectateurs autour d’un 
programme mêlant humour et 
émotion, découverte et émerveille-
ment, par le théâtre, la musique, la 
danse, le chant... et qui s’est terminé 
par une pièce traitant de la mémoire, 
nous sommes donc heureux de vous 
présenter la saison 2018/2019, dont les 
abonnements sont ouverts depuis le 
12 juin :
Une ouverture de saison avec un 
spectacle musical autour de la per-
cussion dans tous ses états
De l’Humour
L’Histoire
Une Comédie musicale 
Un Pari sportif 
Des portraits de femmes de la diversité 
Un tour de chant venu des îles
Un combat de Coqs...
Pour cette nouvelle saison et les 
prochaines, un nouvel axe a été 
développé : notre volonté est de 
pouvoir accueillir des spectacles 
scolaires pour que tous les enfants 
nogentais assistent avec l’école à 
deux représentations en plus des re-
présentations proposées aux familles.

Retrouvez toute la programmation sur 
le guide «Saison Culturelle 2018-2019» 
et sur le site de la ville.

DÉCOUVREZ 
LA NOUVELLE 
PROGRAMMATION  
DE L’OMCE

DES JAM SESSIONS JAZZ À NOGENT-SUR-OISE

RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS :
OMCE
03 44 21 30 74 
omce@nogentsuroise.fr

U n e  p i è c e  d e

Bruno JARROSSON 
M i s e  e n  s c è n e

Yves CARLEVARIS 

Yves CARLEVARIS  
G é n é r a l  M I C H E L E R 

Bruno CHAPELLE 
A l e x a n d r e  R I B O T 

e n  a l t e r n a n c e
 Ivan MORANE

Jérôme KEEN
G é n é r a l  P É T A I N 

Philippe PIERRARD 
R a y m o n d  P O I N C A R É 

Alain POCHET 
P a u l  P A I N L E V É 

Didier VINSON 
G é n é r a l  N I V E L L E 

d i r e c t i o n  a r t i s t i q u e

Michèle ULRICH 
D é c o r s

Gilles & Alix BOILLOT
R é g i s s e u r

Philippe LEGENDRE 

LE CHEMIN
DES DAMES

Yves CARLEVARIS

Bruno CHAPELLE
ou Yves ROUX

Ivan MORANE
ou Jérôme KEEN

Philippe PIERRARD

Alain POCHET

Didier VINSON
ou Régis ROMELE

DIRECTION ARTISTIQUE 
Michèle ULRICH
DÉCORS 
Gilles & Alix BOILLOT 
CRÉATION LUMIÈRES 
Philippe LEGENDRE

LE CHEMIN
DES DAMES

UNE PIÈCE DE

Bruno JARROSSON
MISE EN SCÈNE

Yves CARLEVARIS

REPRISE
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PRÉSERVONS LA FAUNE 
DU PARC 

Avec le retour de l’été, vous êtes de plus en plus nombreux 
à vous promener dans le Parc Hébert et à rencontrer la mul-
titude d’oiseaux aquatiques. Même si cela est agréable et 
part d’une bonne intention, nous vous rappelons que nour-
rir les canards notamment est très dangereux pour eux et 
réduit considérablement leur espérance de vie. Un régime 
alimentaire inapproprié entraîne la perte de plumes, la pa-
ralysie, des déformations et la mort. Préservons notre bio-
diversité,  pour continuer de bénéficier d’un parc agréable 
et peuplé d’oiseaux. 

LES NOUVEAUX JARDINS FAMILIAUX INAUGURÉS 
DANS LE CADRE DE LA SEMAINE  
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
La Ville de Nogent-sur-Oise et ses 
financeurs, le Conseil Départemental 
de l’Oise et l’Etat, ont inauguré 
jeudi 31 mai les nouveaux jardins 
familiaux, situés rue des Frères Péraux, 
à l’occasion de la Semaine du 
Développement Durable.
Ces nouveaux jardins s’inscrivent dans 
l’effort continu de la ville pour intégrer 
la nature dans l’espace urbain.
Cette opération fait partie d’un projet 
global visant à déplacer les jardins 
familiaux sur un espace qui n’était pas 
valorisé, afin de libérer une surface 
plus vaste pour le nouveau cimetière 
Saint Jean. Ce cimetière paysager va 

permettre de répondre aux nouvelles 
pratiques funéraires. Il s’agit d’un 
cimetière évolutif, dont les travaux 
vont commencer cet été. 

Cette inauguration, présidée par le 
président départemental des jardins 
familiaux de l’Oise, a également 
été l’occasion de mettre en lumière 
l’association très active sur le territoire 
nogentais depuis 10 ans. 
Ses anciens présidents notamment, 
Messieurs Roger Motte et Roger 
Dardenne, ont su lui donner une 
ampleur nouvelle, avec plus de  
200 adhérents.

RÉCUPÉRER LES TÉLÉVISEURS USAGÉS  
POUR LEUR DONNER UNE SECONDE VIE
La Ville de Nogent-sur-Oise, en 
partenariat avec les bailleurs sociaux 
OSICA, OPAC, ADOMA, ainsi que 
le SMDO, a renouvelé l’opération 
collecte de téléviseurs usagés le 
jeudi 14 juin dernier. Cette opération 

conjointe a lieu tous les 4 ans, à 
l’occasion de la Coupe du Monde 
de football. Cette période est en 
effet souvent propice à l’achat de 
nouveaux téléviseurs. Les tv usagées 
sont alors récupérées et recyclées : 

ceux qui fonctionnent encore sont 
envoyés à la recyclerie, ceux hors 
service au SMDO (Syndicat Mixte 
du Département de l’Oise). Cette 
démarche s’inscrit dans le concept 
Nogent Ville Propre.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Abdelrahmane Chadli, 12 ans
«Je suis passionné d’oiseaux. Au parc Hébert, je trouve 
mon bonheur. Il y a des canards (colvert, barbarie), il y 
a aussi d’autres oiseaux (passereaux, échassiers, poules 
d’eau...). J’essaie de décoder leurs comportements et 
d’apprendre des choses aux personnes intéressées. J’ai 
appris beaucoup de choses sur les palmipèdes. Parfois, je 
parle avec l’élu de Nogent-sur-Oise, Louis, on s’échange 
des informations (nids de canne, nouveaux canetons...). Il 
m’apprend des choses comme je lui en apprends.»
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Le prochain stage sportif organisé par le service des sports 
aura lieu du 22 au 26 octobre pour les jeunes du CM2 à la 
3ème.
Inscription dès le 17 septembre 2018 au service des sports.
Attention, places limitées !

JEUNES SPORTIFS, 
INSCRIVEZ-VOUS POUR 
LE PROCHAIN STAGE

SPORT

La 2e édition des Boucles de l’Oise 
juniors organisée par le Cyclo-club de 
Nogent-sur-Oise se disputera les 18 et 
19 août.

L’arrivée se fera au coeur de notre 
ville dans le quartier des Trois Rois avec 
un esprit festif et familial. Le podium 
sera entouré de structures gonflables, 
de pistes de BMX, de chapiteaux et un 
Beer Truck vous proposera des bières 
artisanales.

Le départ de la course se fera de 
Saint-Maximin et une grande partie du 
parcours sera consacrée aux routes 
singulières du pays de Bray. 
Nous comptons sur vous pour venir 
soutenir les jeunes coureurs ! 

LES BOUCLES DE L’OISE JUNIORS SERONT CLÔTURÉES
AVEC UNE ARRIVÉE FESTIVE À NOGENT-SUR-OISE

Le 23 avril, l’Association Randonnée 
Nogentaise  Villersoise a organisé avec 
l’Association le fil d’Ariane de Nogent-
sur-Oise une randonnée de  6 km.  
Grâce au minibus prêté par la munici-
palité et aux  marcheurs de l’ A.R.N.V 
de la RANDO SANTE, les  aveugles et 

non-voyants du Fil d’Ariane ont pu pro-
fiter d’une agréable marche en forêt. 
Une joëlette a aussi été utilisé pour 
transporter les handicapés, solution 
assez physique qui nécessite de pré-
voir de 6 à 8 accompagnateurs par 
joëlette.

La sortie s’est  conclue  par  un gouter.  
N’hésitez pas à contacter ces 2 as-
sociations pour pouvoir faire de la 
marche en groupe et en sécurité.

UNE RANDONNÉE ADAPTÉE À TOUS

L’ACADÉMIE DE BOXE ALAIN MARION 
SOUFFLE SA PREMIÈRE BOUGIE
Un an déjà que le club de boxe ABAM 
(Académie de Boxe  Alain Marion) a 
été inauguré. L’ABAM aujourd’hui, c’est 
102 licenciés, dont 30% de femmes 
et 45% de Nogentais. L’association 
propose des entrainements pour tous 
les niveaux : une initiation dès 6 ans, 
un approfondissement à la boxe et 
des cours performance et élite. La 

saison prochaine ouvre une nouvelle 
session : la fitness boxe, réservée aux 
femmes. 
L’ABAM s’investit également pour la 
ville et les enfants : jeudi 3 mai a eu 
lieu un stage de boxe pour les enfants 
de l’EMS (Ecole Municipale des 
Sports). Une journée bien organisée, 
des éducateurs au top, des enfants 

heureux et récompensés par un 
diplôme, une médaille et un goûter .

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
ABAM
06 52 75 33 64 
Facebook ABAM Nogent-sur-Oise

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
Service des sports
03 44 66 30 14
sport@nogentsuroise.fr
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SPORT

Joueur confirmé, sportif, vous aimez la compétition, 
Nogent Volley Ball club vous propose de rejoindre le club 
le mardi et le vendredi soir de 20h30 à 22h30. 

Si vous souhaitez simplement découvrir ce sport, un 
créneau loisir est également disponible le jeudi de 20h30 
à 22h30. 

NOGENT VOLLEY-BALL 
CLUB DE RETOUR !

Crée en 1978 le club de basket de Nogent-sur-Oise est 
aujourd’hui l’un des plus importants des Hauts-de-France 
avec près de 300 licenciés.
Très impliqué dans la formation des jeunes joueurs, le club 
est labellisé par la fédération de basket « école française 
de mini basket  ». Les jeunes le lui rendent bien puisque 
de nombreuses performances ont été réalisées à l’image 
des U15 féminines qui ont atteint la poule haute du 
championnat de France élite.
Le NBBC accompagne aussi ses licenciés dans les formations 
d’entraineur (6 jeunes) et d’arbitrage (13 jeunes).

Cette année anniversaire historique est marquée par de 
nombreux événements pour le club :
- L’organisation de la 25e fête nationale du mini basket 
où plus 500 jeunes ont été accueillis au stade Marie Curie
- La création d’une équipe U17 filles
- Le développement du basket santé
- L’achat d’un mini-bus

Le NBBC permet à chacun de profiter des bienfaits du 
sport qui est un grand vecteur d’intégration, d’éducation 
et de bien vivre ensemble. N’hésitez pas à les rejoindre 
pour que ce club continue de grandir ! 

 

40 ANS D’EXISTENCE  
POUR LE NBBC

Le club de football de Nogent-sur-Oise, l’USNF, s’est 
particulièrement illustré cette année avec de beaux succès : 
l’équipe des U18 A s’est qualifiée en finale de Coupe de 
ligue des Hauts-de-France. Ils se sont malheureusement 
inclinés en finale face à Itancourt Neuville (02), aux tirs 
au but, le dimanche 17 juin dernier. Cette équipe de 
jeunes, après deux montées consécutives en 2015/2016 
et 2016/2017, monte à nouveau encore cette saison, en 
régional 1 (l’élite régionale).

 
Les Séniors A, après s’être maintenus difficilement la 
saison dernière, réalisent une saison exceptionnelle avec 
un titre de champion de Régional 2 et une accession en 
R1 l’élite du football des Hauts de France. En parallèle, les 
Séniors A ont atteint la finale de Coupe de l’Oise le 9 juin 
dernier, à Chambly, pendant laquelle ils se sont inclinés. 

Une belle saison pour ce club, illustrée notamment par 
la montée en championnat supérieur pour les U18 A 
comme pour les Seniors A.

UNE BELLE SAISON POUR 
L’US NOGENT FOOTBALL

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
Olivier Carré
06 78 01 89 76

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
Hervé Legros
06 13 01 36 56
nogentvolley@yahoo.fr
www.nogent-volley.com

NUIT DE L’EAU :
NOGENT ET L’EANV, 
PREMIERE VILLE DE FRANCE !
Le club de l’Entente Aquatique de Nogent Villers (EANV) 
conserve sa place en tête du classement des meilleurs 
collecteurs pour cette édition 2018 de la Nuit de l’Eau !
Avec plus de 7000€ de dons récoltés, l’EANV contribue 
largement aux 253 000€ collectés par les 231 clubs 
participants. Un grand bravo à l’EANV, à son investissement 
et à ses bénévoles.

© Florent Enjalbert
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NOS SÉNIORS

Le CCAS de la ville de Nogent-sur-Oise propose aux 
Nogentais âgé(e)s de 65 ans et plus et/ou handicapés, 
désireux de bénéficier du plan de prévention des effets 
de la canicule de s’inscrire sur la liste des personnes 
vulnérables.
Ce registre permet de recenser les personnes dont la 
fragilité et l’isolement seraient aggravés par les fortes 
chaleurs durant la période estivale.
Ce plan consiste après recensement à effectuer des visites 
régulières au domicile des personnes sensibles par un 
agent spécialisé. En parallèle, une veille téléphonique est 
réalisée auprès des inscrits. Cette opération de prévention 
est renouvelée du 25 juin au 31 août 2018.

PRÉVENTION CONTRE  
LES EFFETS DE LA CANICULE

RENSEIGNEMENTS : 
Pôle seniors
03 44 53 84 35
rpa@nogentsuroise.fr

Chaque année, la Ville et le CCAS organise le traditionnel banquet des séniors au Château des Rochers. Cette année, le 
banquet se déroulera le dimanche 14 octobre à partir de 12h. Merci de compléter lisiblement le coupon réponse ci-dessous 
et le retourner au CCAS avant le 28 septembre.

ANNONCE DU BANQUET DES SÉNIORS

Coupon d’inscription pour le banquet des seniors

Nom :

Prénom :

Adresse :

Téléphone :

Courriel :

Coupon réponse à retourner au CCAS avant le 28 septembre 2018

DIMANCHE 14 OCTOBRE 2018

participe

ne participe pas

Je désire prendre une navette depuis l’arrêt :

CIRCUIT N°1 : Départ à partir de 11h
    Saulcy
    Rue Roland Vachette
    Place de la République
    Paul Bert
    Mairie

CIRCUIT N°2 : Départ à partir de 11h
    Maison de retraite Saint Vincent de Paul
    École Carnot
    Sémard

CIRCUIT N°3 : Départ à partir de 11h
    Gymnase Obier
    Pont rue Jean Jaures
    Fonds de Nogent
    RPA Saint-Exupéry

GARDER L’ÉQUILIBRE
Des ateliers d’équilibre auront lieux tous les lundis de 14h à 
15h du 10 septembre au 10 décembre 2018 au centre Jean 
Malnou (Local de l’association «Les Temps d’Art») 

ATELIER ÉQUILIBRE est avant tout un moyen de prévention 
des chutes pour les personnes de plus de 55 ans.  
Le programme, encadré par une animatrice diplômée 
permet aux séniors d’entretenir leurs fonctions 
d’équilibration et de réduire les risques de chutes. 

PLACES LIMITÉES - INSCRIPTION GRATUITE 
À LA RÉSIDENCE SAINT-EXUPÉRY : 
3 AVENUE SAINT-EXUPÉRY - 03 44 71 84 06
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SANTÉ

Commandez dès aujourd’hui votre 
Carte Européenne d’Assurance 
Maladie (CEAM).
Vacances, séjours linguistiques, 
déplacements professionnels… 
Quelle que soit la raison de votre 
déplacement en Europe, n’oubliez 
pas de commander au moins 15 
jours avant votre départ votre CEAM, 
depuis votre compte ameli. 
Comment gagnez du temps ? 
1 - Connectez-vous à votre compte et 
choisissez la rubrique « mes démarches » 
puis « Commander une CEAM »
2 - Indiquez la date de votre départ 
3 – Validez
Vous recevrez votre CEAM par courrier 
directement à votre domicile. Si la 

date de départ est inférieure à 15 
jours, le service vous propose de 
télécharger un certificat provisoire 
valable 3 mois (à votre retour de 
voyage, vous trouverez votre CEAM 
dans votre boîte aux lettres).
Valable 2 ans, la CEAM permet 
de prendre en charge vos soins 
médicaux au cours de votre séjour. 
Tous les membres de la famille doivent 
en posséder une, y compris les enfants 
de moins de 16 ans.

Pratique ! Vous pouvez également 
la commander depuis l’application 
ameli pour smartphone et tablette, 
disponible sur l’App Store et Google 
Play. 

Le saviez-vous ?  En cas d’oubli de 
votre CEAM physique, présentez 
votre CEAM digitalisée, depuis votre 
smartphone, aux professionnels de 
santé consultés ! 

VOUS PARTEZ À L’ÉTRANGER ? N’OUBLIEZ PAS  
VOTRE CARTE EUROPÉENNE D’ASSURANCE MALADIE

LA RÉHABILITATION DE LA CASERNE DES POMPIERS DE 
NOGENT-SUR-OISE AU PROGRAMME DU PLAN POMPIERS 
DÉPARTEMENTAL 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

ACCORDS DE PUBLICATIONS

Depuis janvier 2003, conformément à l’article 
98 du code civil relatif au respect de la vie 

privée, les personnes souhaitant paraître 
dans cette rubrique doivent remplir, en 

mairie, une fiche «Accord pour publication 
d’acte d’état civil». Voici les personnes pour 
lesquelles nous avons reçu une autorisation.

Ils se sont Pacsés :
Février : Christophe Carvalho et Mindy Stucki

Ils se sont unis :
Avril : Mehdi Khan et Laura Litor, Hubert Alcindor et Angélique Bauquier, 
Sofiane Mouffok et Nour Elhoda Bouaroua, Jean-Bernard Durand et Sylvie Danau
Mai : Asli yayilkan et Yasin kaya, Natacha Urbain et Salah-Eddine Hassnaoui,  
Jean-Samuel Quan-Same et Estelle Fauny

Ils nous ont quitté :
Mars : Gérard Deverly
Avril : Marie Thérèse Villanfin

Bonne nouvelle pour la sécurité des 
Nogentais et de tous les habitants de 
l’agglomération. À l’occasion de la 
présentation du Plan Pompiers par le 
Conseil Départemental de l’Oise, un 
terrain a été présenté pour y envisager 
l’implantation d’une caserne, entre 
Nogent-sur-Oise et Montataire.

Ce plan pompiers du Conseil 
Départemental, ce sont plus de 18 
millions d’euros, dont 13,8 millions 
consacrés pour la construction et la 
réhabilitation des casernes. 

La réhabilitation de celle de Nogent-
sur-Oise est déjà programmée. 

Cette opération va ainsi permettre 
de moderniser les casernes et les 
matériels des sapeurs-pompiers afin  

qu’ils exercent leur métier dans les 
meilleures conditions possibles tout en 
veillant à la sécurité des Isariens.
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Du nouveau pour le logement avec la  loi 
ÉLAN 
  
La demande de logement à Nogent-sur-Oise reste très forte 
et la Municipalité a entrepris de nombreuses constructions 
nouvelles pour répondre à ce besoin vital. Beaucoup de 
Nogentais occupent des logements inadaptés (trop petits, peu 
accessibles...) et ont l’impression d’être assignés à résidence 
dans un quartier dont ils ne peuvent sortir. C’est pourquoi nous 
avons entrepris un gros effort en ce domaine.

Certains Nogentais s’en inquiètent et expriment des réserves, 
sur la base d’arguments parfois réels, justes et légitimes (et dans 
ce cas nous les prenons en compte) ; mais aussi parfois sur la 
base d’inquiétudes supposées ou fantasmées qui traduisent une 
certaine peur de l’avenir.   

L’action de notre majorité consiste depuis 10 ans à achever les 
travaux d’embellissement et de  réhabilitation, démolition et 
reconstruction de logements (initiés auparavant dans le cadre 
des 2 PRU des Rochers et Obiers Granges) tout en assurant une 
meilleure répartition de ceux-ci sur le territoire communal , en dé 
densifiant les zones où le logement social est trop important en 
nombre (héritage du passé), en assurant une réelle mixité des 
populations par une maîtrise du peuplement en liaison étroite 
avec les bailleurs et en diversifiant les différents modes d’accès 
à ces logements (locatif social, locatif privé, accession à la 
propriété). 

Au plan national, la loi « Évolution du logement, de l’aménagement 
et du numérique » ou  ÉLAN  a pour objectif de construire plus de 
logements, mieux et moins cher tout en répondant de manière 
plus adaptée aux  besoins des demandeurs de logements. 
Comment ? En répondant à plusieurs objectifs prioritaires : 

1. Accélérer la rénovation des passoires thermiques. 
14 milliards d’euros vont être investis sur 10 ans pour la rénovation 
thermique des 7 millions des bâtiments mal isolés. L’objectif est 
de rénover environ 500 000 logements par an. Ce plan a pour 
objectif d’éradiquer la précarité thermique alors qu’un Français 
sur sept déclare avoir froid chez lui.

2. Modifier les règles de construction des logements pour 
construire plus vite. 
Les normes actuelles de construction de logements neufs 
prévoient que 100% des logements doivent être adaptés à 
l’accueil d’une personne handicapée. Ces normes ralentissent 
la construction de logements neufs alors que notre société ne 
nécessite pas 100% de logement totalement adaptés. Dans 
un esprit pragmatique, la part du logement neuf adapté sera 
ramenée à 10% pour pouvoir construire plus vite. Néanmoins, 
l’intégralité du parc de logement neuf devra être « évolutif », 
c’est-à-dire capable d’être rapidement et facilement adapté 
à l’hébergement d’une personne handicapée. Par ailleurs, 
« les parties communes ou les toilettes resteront totalement 
accessibles et les habitants pourront recevoir des personnes en 
fauteuil roulant. » a précisé Sophie Cluzel, Secrétaire d’Etat auprès 
du Premier ministre, chargée des personnes handicapées. 

3. Favoriser la vente des HLM à leurs occupants. 
L’objectif est de permettre plus facilement l’accession sociale 
à la propriété et de donner plus de moyens aux bailleurs pour 
construire. Un exemple concret : vous êtes locataire HLM depuis 
20 ans ; désormais vous aurez plus facilement la possibilité 
d’acheter votre logement.

4. Favoriser la mobilité professionnelle avec le bail mobilité. 
Pour les personnes qui ont besoin d’un contrat de location de 
courte durée, comme les étudiants ou certains professionnels en 
mission, le bail mobilité permet de signer un contrat de location 
de un à dix mois, non-renouvelable et surtout sans dépôt de 
garantie.

5. Faciliter la location d’appartement pour les jeunes. 
Pour les moins de 30 ans ne bénéficiant pas encore d’un CDI, 
l’Etat se porte caution pour la location de leur appartement en 
cas d’impayés ou de remise en état des lieux avec la garantie 
Visale.

Sur le plan local, nous adopterons lors du prochain conseil 
municipal, en liaison avec l’ACSO, une délibération qui nous 
permettra de lutter plus efficacement contre l’habitat indigne et 
son corollaire : la division excessive des grands logements en de 
multiples petits logements inadaptés voire insalubres à des fins 
uniquement lucratives, au détriment de la qualité de l’habitat. 

Chaque Nogentais, où qu’il soit et d’où qu’il vienne, a besoin 
d’être bien logé et nous y veillons sans relâche ! 

 
Les élus du groupe La République en Marche
Contact : lrem@nogentsuroise.fr

Extrait de l’article L2121-27 du Code Général des Collectivités Territoriales : «Dans 
les communes de 3500 habitants et plus, lorsque la commune diffuse, sous quelque 
forme que ce soit, un bulletin d’information générale sur les réalisations et la 
gestion du Conseil Municipal, un espace est réservé à l’expression des conseillers 
n’appartenant pas à la majorité municipale. Les modalités d’application de cette 
disposition sont définies par le règlement intérieur. Cet article garantit la liberté 
d’expression des élus, de tous les élus. La jurisprudence administrative prend 

en compte les vicissitudes de la vie politique au sein d’un Conseil Municipal et 
impose aux communes de tenir compte des changements de camp qui peuvent 
se produire et considère que, dès lors qu’un élu fait part de sa volonté de se 
placer dans l’opposition, à condition que cela soit de manière pérenne, il doit 
bénéficier d’un espace d’expression. Tout peut y être dit, sans que le directeur de 
publication qu’est le Maire puisse y faire obstacle, sauf bien sûr si le contenu est 
injurieux ou diffamatoire.»

Les textes, informations et chiffres publiés engagent l’unique responsabilité de leurs auteurs et reflètent leur seule opinion

LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE

EXPRESSIONS POLITIQUES
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 CONCERTATION 

Nogent à l’horizon 2030

Le « PLU », Plan Local d’Urbanisme, va être révisé d’ici la fin de 
l’année. C’est important pour la vie des Nogentais car se dessine 
la ville de demain à travers ce projet qui sera soumis au conseil 
municipal en décembre. Pour l’association Concertation, 
plusieurs objectifs doivent être poursuivis : 
- préserver et renforcer la mixité sociale dans le logement, 
- développer des lieux de vie en particulier pour les jeunes, 
- créer une Maison de santé qui permettrait de faire face à 
l’insuffisance du nombre de praticiens médicaux, 
- mettre au centre de nos préoccupations le développement 
durable et la transition énergétique, ce qui veut dire favoriser 
des transports non polluants, le maintien et développement 
d’ilots verts dans chaque quartier, et travailler sur la mobilité 
dans la ville. 
Pour que tout cela puisse s’effectuer, l’engagement des citoyens 
est indispensable. Vous serez appelés à donner votre avis, saisissez 
l’occasion pour vous exprimer sur l’avenir de notre ville.

Les élus du groupe Concertation
Contact : jb.rieunier@nogentsuroise.fr

 RADICAL DÉMOCRATE SOCIAL EUROPÉEN 
(RDSE)

Nogent-sur-Oise, l’Agglo, le Pays, l’Europe et 
les projets de la ville pour les habitants

La ville, répondant aux nécessités de ses habitants, développe 
de nombreux programmes dont on peut voir les états de 
réalisation dans plusieurs quartiers. Prenons l’exemple de l’éco-
village sportif et socioculturel de l’Obier dont la réalisation 
démarre en septembre. Il permettra dès la fin de l’année 
2019 à des associations sportives et socioculturelles d’avoir 
un nouvel équipement ouvert à l’ensemble de la population. 
Ce dossier a été préparé et construit avec les services de la 
ville, les associations, les habitants, l’agglo (ayant déclaré que 
ce projet était structurant pour son territoire) , l’État (au travers 
notamment des aides de l’ANRU) et l’Europe (notamment par 
le FEDER). Les élus radicaux, membres de la majorité municipale 
sont aux côtés des habitants, qui peuvent être fiers de leur ville.

Contact : h.roberti@nogentsuroise.fr

E. Macron : « Les habitants des quartiers populaires ? Qu’ils 
se débrouillent. »
Les résidents des quartiers prioritaires, dont les plus de 5 000 
Nogentais habitant Les Côteaux, Les Rochers et L’Obier, 
ont été à leur tour l’objet du royal mépris d’E. Macron, le 
président des riches : ce dernier vient d’enterrer le « plan 
Borloo » pour les banlieues. Ce plan aurait pu être une 
base utile pour ouvrir un chantier de réflexions, permettre 
de dégager des pistes d’actions pour faire revivre le lien 
social, moderniser les services publics, améliorer l’habitat 
accessible à tous, les réseaux de transports, discuter de 
moyens nouveaux pour l’éducation, le sport, la sécurité, 
la culture et répondre ainsi au droit de se soigner, 
d’étudier, de se former, se loger, se déplacer. Bref de vivre 
normalement ! Les quartiers populaires demeureront donc 
un sujet annexe pour le pouvoir En Marche qui, au lieu 
de défendre une politique ambitieuse afin de faire vivre 
l’égalité républicaine dans notre pays, préfère renvoyer 
les difficultés structurelles des quartiers populaires à un 
problème d’initiative individuelle. 
 
Les élus du groupe PCF
Contact : n.rochex@nogentsuroise.fr

Texte non parvenu

Texte non parvenu

Contact : Ghislaine Begenne

Contact : Mélanie Honorez

Le règlement intérieur stipule dans son article 30 : « L’espace d’expression réservé 
dans chaque magazine municipal est de 2 pages, soit 9240 caractères avec une 
répartition calculée suivant le nombre d’élus composant le groupe ; un élu ayant 
droit à 1/33e de cet espace d’expression. Les élus ont la possibilité de se constituer 
en groupe par affinité politique, sous réserve de la déclaration préalable de la 
constitution et de la composition de ce groupe au Maire. »

PARTI COMMUNISTE 
FRANCAIS

LISTE NOS VALEURS  
VOS ENVIES POUR 
NOGENT

LISTE ENSEMBLE  
POUR NOGENT

EXPRESSIONS POLITIQUES
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NOGENT-SUR-OISE
DÉPART : CHÂTEAU DES ROCHERS

25 NOVEMBRE 2018
COURSE D’OBSTACLES

ENFANTS / ADULTES


